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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE ROYAUME DE THAÏLANDE

La République de Pologne et le Royaume de Thaïlande,
Désireux de maintenir et de renforcer les liens qui unissent les deux pays, et d’améliorer 

l’efficacité de l’entraide judiciaire en matière pénale,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Obligation d’assistance

1. Les États contractants conviennent, conformément aux dispositions du présent Traité, de 
se prêter mutuellement assistance en matière pénale dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou 
d’autres procédures ;

2. L’entraide judiciaire comprend, sans s’y limiter, les éléments suivants :
a) le recueil de témoignage et dépositions ;
b) la mise à disposition de documents, dossiers et preuves ;
c) la signification ou la notification de documents ;
d) l’exécution de demandes de perquisition et de saisie ;
e) le transfert de personnes détenues comme témoins ;
f) la localisation des personnes et des objets ;
g) l’ouverture d’une procédure pénale sur demande ; 
h) l’assistance dans les procédures d’immobilisation et de confiscation.
3. L’entraide est fournie sans tenir compte de la question de savoir si les actes qui font 

l’objet de l’enquête, des poursuites ou d’autres procédures dans l’État requérant constituent des 
infractions au regard du droit de l’État requis, ou si ce dernier aurait compétence à l’égard de ces 
actes dans des circonstances correspondantes ;

4. Le présent Traité vise uniquement l’entraide judiciaire entre les autorités des États 
contractants et n’a pas pour objet de venir en aide aux particuliers ;

5. Un particulier ne peut invoquer aucune disposition du présent Traité afin d’entraver 
l’exécution d’une demande, ni de faire exclure ou supprimer des éléments de preuve obtenus en 
vertu du Traité ;

6. Le présent Traité ne s’applique pas à l’exécution des mandats d’arrêt ni aux infractions 
militaires. Aux fins du présent Traité, les infractions militaires sont des violations des lois 
militaires qui ne constituent pas des infractions au regard du droit pénal ordinaire.
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Article 2. Limitation de l’entraide

1. L’État requis peut refuser d’exécuter une demande d’entraide dans la mesure où :
a) son exécution porterait atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à d’autres intérêts 

publics essentiels de l’État requis ; ou son exécution est liée à une infraction politique ; ou la 
demande n’est pas conforme au présent Traité.

2. Avant de refuser de faire droit à la demande en vertu du présent article, l’État requis 
détermine si l’entraide peut être accordée sous réserve des conditions qu’il estime nécessaires. Si 
l’État requérant accepte l’entraide à ces conditions, il doit les respecter ;

3. Si l’exécution d’une demande risque d’interférer avec une enquête, des poursuites ou une 
procédure pénale en cours dans l’État requis, celle-ci peut être reportée par cet État ou soumise à 
des conditions jugées nécessaires par ce dernier après consultation de l’État requérant ;

4. L’État requis informe sans délai l’État requérant de ses motifs de ne pas donner suite à 
une demande ou de différer son exécution. 

Article 3. Autorités centrales

1. Chaque État contractant établit une autorité centrale ;
2. Pour la République de Pologne, l’Autorité centrale est le Ministre de la Justice - 

Procureur général ou une personne désignée par lui ;
3. Pour le Royaume de Thaïlande, l’Autorité centrale est le Procureur général ou une 

personne désignée par lui ;
4. Les demandes prévues par le présent Traité sont adressées directement par l’autorité 

centrale de l’État requérant à l’autorité centrale de l’État requis.

Article 4. Mode et contenu des demandes d’entraide judiciaire

1. Les demandes d’entraide sont faites par écrit. En cas d’urgence ou lorsque l’État requis 
l’autorise, une demande peut être faite par télécopie, mais elle doit être confirmée par écrit dans 
les plus brefs délais ;

2. La demande et les documents d’accompagnement sont transmis :
a) dans la langue de l’État requis ou en anglais ; 
b) dans la langue de l’État requérant, accompagné d’une traduction dans la langue de l’État 

requis ou en anglais. Cette traduction est certifiée par un traducteur assermenté ou agréé 
conformément aux lois ou pratiques de l’État requérant.

3. La demande comporte les éléments suivants :
a) le nom de l’autorité qui mène l’enquête, les poursuites ou toute autre procédure à laquelle 

la demande se rapporte ;
b) l’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de toute autre procédure à laquelle la 

demande se rapporte ;
c) le texte de la loi applicable ;
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d) la description des éléments de preuve, des informations ou des autres formes
d’entraide recherchée ; 
e) une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, informations 

ou autres formes d’entraide sont requis.
4. S’il y a lieu, une demande contient également :
a) les informations disponibles sur l’identité et la localisation d’une personne ou d’objets à 

localiser ;
b) l’identité et la localisation de la personne devant recevoir une signification, la relation de 

cette personne avec l’enquête, les poursuites ou toute autre procédure, et la manière dont la 
signification doit être effectuée ;

c) des informations sur l’identité et la localisation de toute personne appelée à fournir un 
témoignage ou une déposition ;

d) une description précise du lieu à perquisitionner ou de la personne à fouiller et des 
éléments à saisir ;

e) une description de la manière de recueillir et d’enregistrer les témoignages ou les 
dépositions ;

f) une liste de questions auxquelles il faut répondre ;
g) une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande ;
h) des informations sur les indemnités et les frais auxquels une personne comparaissant dans 

l’État requérant a droit ; 
i) toutes autres informations susceptibles d’être signalées à l’État requis pour lui faciliter 

l’exécution de la demande.

Article 5. Exécution des demandes

1. L’autorité centrale de l’État requis donne rapidement suite à la demande ou, le cas 
échéant, la transmet à l’autorité compétente. Les autorités compétentes de l’État requis font tout ce 
qui est en leur pouvoir pour exécuter la demande, et délivrent les citations à comparaître, les 
mandats de perquisition ou toute autre procédure nécessaire à l’exécution de la demande ;

2. Les demandes sont exécutées conformément à la législation de l’État requis, sauf 
disposition contraire du présent Traité. Toutefois, la procédure particulière indiquée dans la 
demande est suivie, sauf dans la mesure où elle serait incompatible avec la législation de l’État 
requis ;

3. L’Autorité centrale de l’État requis informe sans retard l’Autorité centrale de l’État 
requérant des résultats de l’exécution de la demande. 

Article 6. Frais

L’État requis règle tous les frais liés à l’exécution de la demande d’entraide, à l’exception :
a) des honoraires des experts ;
b) des frais d’interprétation et de traduction ;
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c) des indemnités et frais liés aux déplacements des personnes en vertu de l’article 12 ou de 
l’article 16.

Article 7. Limites d’utilisation

1. Les informations et les éléments de preuve obtenus en vertu du présent Traité ne peuvent 
être utilisés pour des enquêtes, des poursuites ou des procédures autres que celles mentionnées 
dans la demande sans le consentement préalable de l’autorité centrale de l’État requis ;

2. L’autorité centrale de l’État requérant peut exiger que la demande d’entraide, son contenu 
et les documents connexes, de même que son exécution, demeurent confidentiels. Si la demande 
ne peut être exécutée sans enfreindre cette confidentialité, l’Autorité centrale de l’État requis en 
informe l’Autorité centrale de l’État requérant, qui décide alors s’il convient quand même 
d’exécuter la demande ;

3. L’Autorité centrale de l’État requis peut exiger que les informations ou éléments de 
preuve fournis soient tenus confidentiels dans les conditions qu’il fixe. Dans ce cas, l’autorité 
centrale de l’État requérant respecte les conditions, sauf dans la mesure où les informations ou les 
éléments de preuve sont nécessaires dans un procès public résultant de l’enquête, des poursuites 
ou d’autres procédures décrites dans la demande.

Article 8. Recueil de témoignages et de dépositions et présentation d’autres éléments de preuve 
dans l’État requis

1. Lorsqu’il est demandé qu’une personne soit citée à témoigner, à faire une déposition ou à 
produire des documents, des dossiers ou des éléments de preuve dans l’État requis, cette personne, 
si cela est jugé nécessaire, y est contrainte de la même manière et dans la même mesure que dans 
le cadre d’enquêtes criminelles, de poursuites ou d’autres procédures dans l’État requis ;

2. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque un droit de refuser de fournir un 
témoignage ou un élément de preuve en vertu de la législation de l’État requérant, le témoignage 
ou l’élément de preuve est néanmoins recueilli et la demande est portée à la connaissance de l’État 
requérant afin que la question soit réglée par les autorités de cet État ;

3. L’autorité centrale de l’État requis fournit à l’avance, sur demande, des informations sur 
la date et le lieu de l’audition des témoignages ou des éléments de preuve ;

4. L’État requis autorise la présence des personnes spécifiées dans la demande pour 
recueillir un témoignage ou une déposition pendant l’exécution de la demande et permet à ces 
personnes d’interroger la personne dont le témoignage ou la déposition est demandé, dans la 
mesure où cela n’est pas interdit par la législation de l’État requis ;

5. Les documents professionnels produits en vertu du présent article sont authentifiés par la 
personne chargée de les conserver. Aucune autre certification n’est nécessaire. Les documents 
authentifiés en vertu du présent paragraphe sont admis comme éléments de preuve dans l’État 
requérant comme preuve de la véracité des faits qui y sont exposés.

Article 9. Délivrance de documents et de pièces d’administrations ou d’organismes publics

1. L’État requis fournit des copies des documents, dossiers ou informations accessibles au 
public d’une administration ou d’un organisme public ;
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2. L’État requis peut fournir des copies de documents, de dossiers ou d’informations en 
possession d’une administration ou d’un organisme public, mais qui ne sont pas accessibles au 
public, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que celles dont disposeraient ses 
propres autorités policières ou judiciaires. L’État requis peut, à sa discrétion, rejeter la demande en 
totalité ou en partie ;

3. Les documents fournis en vertu du présent article sont authentifiés par le fonctionnaire 
chargé de les conserver. Aucune autre certification n’est nécessaire. Les documents authentifiés en 
vertu du présent paragraphe sont admis comme éléments de preuve dans l’État requérant comme 
preuve de la véracité des faits qui y sont exposés.

 

Article 10. Signification de documents

1. L’État requis procède à la signification de tout acte judiciaire transmis à cette fin par 
l’État requérant ;

2. Toute demande d’envoi d’un document nécessitant la comparution d’une personne devant 
une autorité de l’État requérant est transmise dans un délai raisonnable avant la date prévue de la 
comparution ;

3. L’État requis retourne comme preuve de la signification un récépissé daté et signé par le 
destinataire ou une attestation constatant la forme et la date de la signification et signée par le 
fonctionnaire qui en a été chargé ;

4. Une personne qui s’est vu signifier, en vertu du présent article, un acte judiciaire 
l’invitant à comparaître dans l’État requérant, ne peut faire l’objet d’aucune confiscation civile ou 
pénale, ni d’aucune autre sanction légale ou mesure de contrainte, du fait qu’elle ne s’y est pas 
conformée.

Article 11. Perquisitions et saisies

1. Une demande de perquisition, de saisie et de remise de tout objet à l’État requérant est 
exécutée si elle comprend les informations justifiant cette action en vertu de la législation de l’État 
requis ;

2. Tout fonctionnaire de l’État requis qui a la garde d’un objet saisi certifie, au moyen du 
formulaire annexé au présent Traité, la continuité de la garde, la nature de l’objet et l’intégrité de 
son état. Aucune autre certification n’est nécessaire. Ce document est admis comme élément de 
preuve dans l’État requérant comme preuve de la véracité des faits qui y sont exposés.

Article 12. Transfèrement de détenus en qualité de témoins

1. Une personne détenue dans l’État requis qui est requise comme témoin dans l’État 
requérant est transportée dans cet État si la personne et l’autorité centrale de l’État requis y 
consentent ;

2. Aux fins du présent article :
a) l’État d’accueil a le pouvoir et l’obligation de garder la personne transférée en détention, 

sauf autorisation contraire de l’État d’envoi ;
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b) l’État d’accueil retourne la personne transférée à la garde de l’État d’envoi dès que les 
circonstances le permettent ou après accord entre les deux Autorités centrales ;

c) l’État d’accueil n’exige pas de l’État d’envoi qu’il engage une procédure d’extradition 
pour obtenir le retour de la personne transférée ;

d) la personne transférée bénéficie d’un crédit pour l’exécution de la peine prononcée dans 
l’État d’envoi pour le temps passé en détention dans l’État d’accueil.

Article 13. Localisation de personnes ou d’objets

L’État requis prend toutes les mesures nécessaires pour localiser dans cet État les personnes 
ou les objets dont il a besoin dans le cadre d’une enquête, de poursuites ou de procédures pénales 
dans l’État requérant.

Article 14. Ouverture d’une procédure pénale sur demande

1. Lorsqu’un État contractant est compétent pour engager une procédure mais qu’il estime 
approprié que la procédure soit menée par l’autre État contractant, l’autorité centrale de l’État 
requérant notifie officiellement les faits à l’autorité centrale de l’État requis. Si l’État requis est 
compétent à cet égard, il soumet l’affaire à ses autorités compétentes en vue d’engager des 
poursuites pénales. Ces autorités rendent leur décision conformément à leur législation respective ;

 
2. L’autorité centrale de l’État requis rend compte des mesures prises concernant la 

signification et transmet, le cas échéant, une copie de la décision rendue.

Article 15. Assistance dans les procédures d’immobilisation et de confiscation.

1. Si l’autorité centrale d’un État contractant a connaissance de l’existence de fruits ou 
d’instruments du crime situés dans l’autre État contractant et susceptibles d’être confisqués ou 
autrement soumis à des restrictions en vertu de la législation de cet autre État contractant, elle peut 
en informer l’autorité centrale de cet autre État contractant. Si cet autre État contractant est 
compétent à cet égard, il présente ces informations à ses autorités compétentes pour qu’elles 
déterminent s’il y a lieu d’agir. Ces autorités rendent leur décision conformément à leur législation 
respective et, par l’intermédiaire de leur autorité centrale, font rapport à l’autre État contractant sur 
les mesures prises ;

2. Les États contractants s’entraident, dans la mesure où leur législation respective le 
permet, dans les procédures relatives à la confiscation des fruits ou des instruments du crime.

Article 16. Comparution sur le territoire de l’État requérant

Lorsque la comparution d’une personne qui se trouve dans l’État requis est nécessaire dans 
l’État requérant, l’État requis invite, sur demande, la personne à comparaître devant l’autorité 
compétente de l’État requérant. L’État requérant indique dans la demande les modalités de prise 
en charge de la personne concernée. La réponse de cette personne est communiquée sans délai à 
l’autorité centrale de l’État requérant.
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Article 17. Sauf-conduit

1. Aucune personne se trouvant sur le territoire de l’État requérant pour témoigner ou faire 
une déposition conformément aux dispositions du présent Traité ne peut être poursuivie, détenue 
ou soumise à toute autre restriction de la liberté individuelle en raison des actes qui ont précédé 
son départ de l'État requis ;

 
2. Le sauf-conduit prévu par le présent article prend fin lorsque la personne, ayant eu la 

possibilité de quitter l’État requérant dans un délai de 15 jours suivant la notification que sa 
présence n’était plus requise par les autorités compétentes, demeure toutefois dans l’État requérant 
ou, l’ayant quitté, y retourne volontairement.

Article 18. Renvoi des documents, dossiers ou éléments de preuve

L’autorité centrale de l’État requérant renvoie dès que possible les documents, dossiers ou 
éléments de preuve fournis en exécution des demandes, à moins que l’autorité centrale de l’État 
requis ne renonce à leur renvoi.

Article 19. Compatibilité avec les autres traités et les législations nationales

L’entraide et les procédures prévues par le présent Traité n’empêchent pas l’un ou l’autre des 
États contractants d’accorder une assistance en vertu des dispositions d’autres accords 
internationaux auxquels il peut être partie ou en vertu des dispositions de sa législation nationale.

Article 20. Ratification et entrée en vigueur

1. Le présent Traité est sujet à ratification ; les instruments de ratification seront échangés à 
Varsovie ;

2. Le présent Traité entre en vigueur trente jours après la date d’échange des instruments de 
ratification.

Article 21. Dénonciation

Tout État contractant peut, à tout moment, dénoncer le présent Traité par notification écrite 
adressée à l’autre État contractant. La dénonciation prend effet six mois à compter de la date de 
réception de cette notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Traité.
FAIT à Bangkok, le 26 février 2004, en double exemplaire, en langues polonaise, thaïlandaise 

et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Pologne :
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BOGUSLAW ZALESKI

Sous-Secrétaire d’État au Ministère des affaires étrangères

Pour le Royaume de Thaïlande :
PONGTHEP THEPKANJANA

Ministre de justice
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ANNEXE AU PARAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE 11 DU TRAITÉ D’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE ROYAUME DE THAÏLANDE

CERTIFICATION CONCERNANT DES OBJETS SAISIS
Je (Nom) …………………………………… certifie que je suis……………………… (Titre 

professionnel)……………. employé(e) au sein de……………………………(Nom de 
l’administration ou de l’organisme public). J’ai reçu la garde des objets énumérés ci-après 
de…………….

(Nom de la personne), le ………………… (Date), à (lieu)………….. J’ai renoncé à la garde 
de ces objets pour ………..(Nom) le…………. (Date), à ………….. (Lieu) dans le même état que 
lorsque je les ai reçus (ou dans le cas contraire, dans l’état indiqué ci-après) 

Description des objets :
Modification de leur état durant ma garde :
SCEAU OU TIMBRE OFFICIEL
(Lieu)
(Date) 
(Signature)


